
Nouvelle-Orléans, le général Longstreet, de l'armée du
Sud pendant la guerre civile, est entré dans» la commu-
nion catholique. On se souvient que le général Long-
street a occupé un rang très. distingné parmi les chefs
de la vaillante armée confédérée.

FUNESTE CONSEQUENCE DE L'IVRESSE.-Lundi, vers
5 heures de l'après-midi, au moment où le train de La-
chine arrivait à la courbe de Bleue-Bonnets, le mécani-
cien, John MIoran, aperçut deux hommes ivres, couchés
en travers de la voie. L'un d'eux, en entendant la cloche

.de la locomotive, se leva et essaya de réveiller son com-
pagnon, mais il n'en eût pas le temps, et la machine
frappa le malheureux à la tête.

Le train ayant été arrêté, le blessé fut étendu dans
le wagon des bagages et conduit à Montréal, où on l'ad-
mit à l'I-Iopital-Grénéral.

Son compagnon, qui se nomme Charles Viley, était
tellement ivre, qu'il lui fut impossible de donner d'abord
le moindre renseignement, ce n'est que le lendemain
qu'on apprit de lui que son camarade se nommait Wil-
liamn Meehan, qu'ils travaillaient tous les deux au canal,
et qu'après avoir fait de copieuses libations, ils s'étaient
égarés puis endorinis sur la voie du chemin de fer.

L'état du blessé est très-grave: les médecins entre-
tiennent peu d'espoir de le sauver.-(inrv.)

L'Église catholique compte actuellement aux Etats-
Unis un cardinal archevêque, 10 autres Archevêques,
56 Evêques, 5,297 Prêtres, 5202 Eglises, 1,587 Ecoles
catholiques. La population catholique est de 6,201,090

Un Bref du St. Père annonce une indulgence pléni-
ère à l'occasion du 50e anniversaire de l'épiscopat de Sa
Sainteté, " à tous et à chacun des fidèles du Christ des
deux sexes qui, le 3 juin de cette 'année, en assistant
dans quelque église ou oratoire que ce soit au saint sacri-
fice de la messe, après s'être confessés dans de vrais sen-
timents de pénitence et nourris cie la sainte communion,
prieront Dieu pieusement pour la conversion des pé-
clieurs, pour la propagation de la foi, pour la paix et le
triomphe dle l'Eglise romaine, une indulgence plénière,
avec rémission de tous leurs péchés, applicable égale-
ment par manière de suffrages aux âmes des chrétiens
sortis de cette vie en union par la charité avec Dieu.


